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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique fiscale
Question écrite n° 4692

Texte de la question

M Georges Hage attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget, sur
la situation penalisante pour l'ensemble des proprietaires de logements locatifs des assiettes differentes, a
calculer chaque annee, pour les declarations de l'impot sur le revenu et les declarations pour le recouvrement
du droit de bail et de la taxe additionnelle a celui-ci. En effet, alors que, pour l'impot sur le revenu, l'assiette
comprend les loyers de l'annee civile, celle du droit de bail et de la taxe additionnelle est constituee par les
loyers d'octobre a octobre. Les proprietaires de logements locatifs se trouvent ainsi obliges de proceder chaque
annee a deux totalisations differentes des loyers qu'ils encaissent. Il lui demande, en consequence, quelles sont
les raisons qui s'opposent a une unification de ces regimes, en alignant l'assiette du droit de bail et de la taxe
additionnelle sur celle de l'impot sur le revenu. Une telle reforme constituerait sans aucun doute un allegement
de la charge imposee chaque annee, a ces contribuables dont les taches prealables aux declarations a
souscrire se trouveraient ainsi tres simplifiees.

Texte de la réponse

Reponse. - Les declarations de droit de bail sont actuellement utilisees tant pour l'assiette du droit de bail et de
la taxe additionnelle a ce droit que pour l'etablissement des impots locaux, taxe d'habitation principalement. Ces
declarations doivent donc etre deposees entre le 1er octobre et le 31 decembre selon un echelonnement fixe
par l'administration afin de fournir aux services d'assiette des impots directs locaux le maximum d'informations
necessaires a la conduite des operations de recensement effectuees entre le debut du mois d'octobre et la fin
du mois de janvier de l'annee suivante. Il s'ensuit qu'en l'etat actuel des procedures de recensement toute
modification de la periode de reference creerait un desequilibre dans le calendrier d'etablissement de la taxe
d'habitation prejudiciable aux usagers et a l'administration.
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